
  REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 9 FEVRIER 2026 à 19h00 

PROCES VERBAL 
___________________________________________________________________________________________ 
 
 
L’an deux mille vingt-six, le neuf février à 19h00, le conseil s’est réuni sous la présidence de Stephen GAUTIER, 
maire. Réunion tenue en séance publique à la mairie. 
 
Présents :  Martine BUGNOT, Manuel CARNEIRO, Marc de CLAVIERE, Stephen GAUTIER,  

Jérôme LACOUR, Elise MERCIER, Eliane RAVISTRE, Madeleine ORIOL, Gérard TUFEL, 
Michel VUGNON 

  
Ayant donné pouvoir :  Ophélie MOREL à Marc de CLAVIERE, Daniel MOREL à Jérôme LACOUR,  
 Carine RIGOLLET à Eliane RAVISTRE, Diane SUIPHON à Stephen GAUTIER, 
  
Absent : Jilian MILLET 
 
Secrétaire de séance : Martine BUGNOT 
 
Date de convocation :  05/02/2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. APPROBATION COMPTE RENDU DE REUNION  
 
Le Conseil municipal approuve à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du 12/01/2026. 

 
 
 
2.  INFRASTRUCTURES 
 

BATIMENTS  
 
Salle polyvalente : il est décidé de consulter les communes proches afin de connaître les tarifs appliqués 
actuellement pour la location de salles polyvalentes similaires. Il est également rappelé que les compteurs 
électriques de la salle polyvalente seront relevés régulièrement, notamment lors des locations de salle, afin de 
déterminer les économies d’énergie obtenues par les travaux de rénovation énergétique.  
 
Actes de vandalisme : un point est fait des actes de vandalisme commis récemment en prévision d’un nouveau 
dépôt de plainte auprès de la Gendarmerie. La commune note également des cambriolages à répétition et des 
dépôts sauvages. 
 
Fourniture gaz (école primaire et cuisine salle polyvalente) : Martine BUGNOT informe l’assemblée que Primagaz 
propose un prix spécial pour les trois années à venir.  
 
Ecole primaire : le Conseil décide de faire diagnostiquer le débit de la VMC afin d’optimiser sa régulation. 
 
 



 
ASSAINISSEMENT 
 
Point étude réhabilitation STEP : le rapport d’avant-projet dans le cadre du renouvellement du dispositif de 
traitement des eaux usées est à l’étude. Date de réunion avec SED à fixer au retour de Daniel MOREL. 
 
Exutoire eaux usées Rue des Mûres : la commune se renseigne quant aux démarches à engager pour mettre fin à 
la pollution générée sur la voie publique par un exutoire d’eaux usées. 
 
 

VOIRIE 
 
Sécurité routière : Stephen GAUTIER informe qu’une réunion sera organisée le 10/02/2026 entre la commune, la 
commune de Chaveyriat et le Département de l’Ain. L’objectif des deux communes est d’aboutir à la sécurisation 
du carrefour de la Genêtière au moyen de rails de sécurité et si possible, l’installation de feux tricolores. 
 
 
 

3. CADRE DE VIE 
 
URBANISME 
 
SCI PORTE DE LA DOMBES : la démolition de l’immeuble 4 route de la Bresse est programmée à partir du 
16/02/2026. 
 

URBANISATION 
 
Projet zone 1AU Nord : le projet soumis par Crédit Mutuel Aménagement Foncier est remis à une nouvelle 
présentation ultérieure. 
 
 
 

4. ENFANCE JEUNESSE 
 

SCOLAIRE 
 
Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) : selon les recommandations émises par la commission PPMS de 
l’académie de Lyon, la commission a procédé à la modification de l’ensemble des serrures de l’école maternelle. 
Contactée par Carine RIGOLLET, la commission PPMS a confirmé ne pas souhaiter se déplacer pour vérifier les 
travaux. Un tour d’inspection a été réalisé avec le directeur de l’école, l’adjointe et l’agent technique. 
 
ATSEM en classe de GS/CP : le Conseil municipal décide de renouveler l’embauche, à partir du 23/02/2026, d’un 
agent en milieu scolaire. L’équipe enseignante remercie la commune pour la solution trouvée. 
 
 

PERISCOLAIRE 
 
Restaurant scolaire : Martine BUGNOT rappelle que deux agents affectés à la cantine scolaire ont suivi une 
formation de sécurité alimentaire HACCP le 14/01/2026. La commission Enfance Jeunesse poursuit actuellement 
sa démarche concernant la qualité et quantités des repas livrés par RPC. 
 
Procédure signalement : Stephen GAUTIER propose la mise en place d’une procédure de signalement des enfants 
considérés à risque. La fiche de signalement sera à concevoir dans les prochaines semaines. La transmission 
d’information resterait ainsi confidentielle et les fiches seraient archivées sous clé. 
 



 
Centre de Loisirs : l’élargissement des horaires de l’emploi d’agent de service (30 minutes/jour), tel que demandé 
par le bureau du Centre de Loisirs, a recueilli l’accord de la commission Enfance Jeunesse, et sera examiné au retour 
de l’agent, actuellement en arrêt maladie. 
 
Dél ibération n° 2026-02-007 :  création d’un Comité Consultatif Communal « Jeunes » 
 
Le Maire propose aux membres du Conseil municipal de créer un Comité Consultatif Communal « Jeunes » avec 
l’objectif de renforcer la place des jeunes Conduxiens de 11 à 21 ans dans la vie locale au travers d’un espace 
d’expression et d’échanges et ainsi encourager l’engagement bénévole et citoyen. Ce comité pourra être consulté 
dans le cadre de projets d’intérêt communal qui concerne les jeunes. Il vise à cimenter les liens entre jeunes et les 
liens intergénérationnels. Il présente le projet de règlement intérieur définissant les principes fondamentaux et le 
fonctionnement du comité consultatif Jeunesse. 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, après en avoir délibéré, vu le code 
général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2143-2, approuve la création du Comité Consultatif 
Communal « Jeunes ». Il approuve le règlement intérieur de désigner en qualité d’élue référente Carine RIGOLLET, 
adjointe déléguée à la commission Enfance Jeunesse. 
 
 

ANIMATIONS 
 
Eliane RAVISTRE annonce les manifestations programmées : 

• 28/02/2026 : vente au bénéfice du Centre de Loisirs 

• 16/06/2026 : Rêves de Cirque 
 
 
 

5. ECONOMIE SOCIAL 
 

ECONOMIE 
 
Marché de producteurs : Eliane RAVISTRE donne le compte rendu de la rencontre organisée avec deux agriculteurs 
qui souhaitent organiser un marché de producteurs trimestriel dans la cour de la mairie. Le Conseil municipal donne 
son accord pour l’organisation de ce marché. La redevance d’occupation du domaine public sera la même que pour 
le marché hebdomadaire, soit 1,00 € par mètre linéaire et par jour de présence avec un supplément de 5,00 € pour 
l’usage d’un branchement électrique. Le Conseil municipal souligne que ce marché peut être ouvert aux 
producteurs locaux, ainsi qu’aux structures sises sur le territoire communal transformant des productions de 
Condeissiat. 
 
Marché hebdomadaire aux produits frais : le Conseil n’envisage pas d’investir dans des travaux électriques pour 
apporter le courant sur la Place du Village. Les commerçants devront s’équiper de groupes électrogènes pour leurs 
bancs réfrigérés. 
 
 

SOCIAL 
 
Festival du court métrage : la bibliothèque municipal organise une soirée cinéma à la mairie le 27/03/2026. 
 
Course du Cœur : la course, en soutien aux dons d’organes, fera étape le 28/03/2026 à environ 02h30 du matin.  
 
Courir pour Elles : la collecte réalisée lors de l’opération Octobre Rose 2025 sera remise à l’association Courir pour 
Elles le 12/03/2026 à 18h30 à la mairie. 
 
ADMR : une vente de fleurs au profit de l’association d’aide en milieu rural aura lieu le 28/02/2026 de 08h00 à 
12h00 devant la boulangerie. 
 



 

6. COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA DOMBES  
 
Commissions thématiques : aucune commission thématique n’a eu lieu depuis la dernière séance du Conseil 
municipal. 
 
 
 

7. QUESTIONS DIVERSES 
 
Cérémonie de citoyenneté : Stephen GAUTIER informe le Conseil municipal que les jeunes ayant eu 18 ans depuis 
les élections législatives de 2024 recevront leur carte électorale le 21/02/2026 lors de la cérémonie de citoyenneté. 
 
Antenne GSM : L’entreprise ORANGE annonce la modification de l’antenne située Route de Servas. Les travaux 
devraient commencer le 09/03/2026 pour une mise en service de la 5G à partir de fin mai 2026. Le dossier 
d’information est consultable par le public en mairie. 
 
AG de l’Amicale des Sapeurs-pompiers : Stephen GAUTIER sera présent ce vendredi 13/02/2026. 
 
Dons aux associations : Madame Colette TRIQUET a réalisé un très beau geste pour l’action sociale de la commune 
et pour plusieurs associations Conduxiennes sous la forme de dons par chèque. Le Conseil municipal adresse ses 
sincères remerciements. 
 

 
La séance est levée à 22h00 


